
RAPPORT FINANCIER LPOL GV FITNESS
SAISON 2023/2024

RECETTES 2023/2024 47 727,73€ 

  provenant:

- Cotisations 2023/2024 40 840,00€ 85,57%

- Recettes diverses : 6 887,73€ 14,43%
. Subvention municipale 6 500,00€ 13,62%
. Intérêts sur livret 387,73€ 0,81%

DEPENSES 2023/2024 46 247,12€ 

  provenant:

- Salaires et charges des professeurs 34 763,86€ 75,17%
. Salaires 23 162,69€ 50,08%
. Charges 11 146,17€ 24,10%
. Remplacements cours 455,00€ 0,98%

- Licences et adhésion 9 285,00€ 20,08%
. Adhésion section 70,00€ 0,15%
. Licences (44,50€/prof, 29,50€/adulte, 24,50€/mineur) 9 215,00€ 19,93%

- Administration, petit matériel, frais téléphone et internet 2 015,19€ 4,36%
. Frais Expert comptable (21€ par salarié & mois + autres prestations) 1 374,00€ 2,97%
. Frais administratifs (cartes adhérents, ramette papier, tampons, ...) 353,78€ 0,76%
. Petit matériel (lots Olympiades, assiettes, verres, ...) 171,21€ 0,37%
. Frais téléphone et internet 80,52€ 0,17%
. Alimentation et boissons 35,68€ 0,08%

- Matériel : Micros, enceinte 183,07€ 0,40%

RECETTES 2023/2024 DEPENSES 2023/2024

SOLDE CREDITEUR 2023/2024 1 480,61€ 

Crédit des années antérieures : 17 444,16€ 

SOLDE CREDITEUR FIN D'EXERCICE 2023/2024 18 924,77€ 
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L'excédent constaté par rapport au budget présenté à l'AG du 17/10/2023, s'explique essentiellement par : 
  - nombre plus important d'adhérents  et un impact des frais chèques ANCV et coupons sport soit +1 015€ 
  - baisse de la subvention soit -500 € 
  - hausse des produits financiers (intérets livret) de +370€ 
  - moins-value des salaires et charges des professeurs soit - 2 138€ (estimation faite sur une présence toute l'année) 
  - coût plus important pour les licences soit +172€ et baisse des autres dépenses de -22€ 
La section avait prévu un déficit de -1 392€, mais en raison de recettes plus importantes +885€ (+1 015-500+370) et de 
dépenses en baisse de -1 988€ (-2 138+172-22), un excédent de 1 481€ est constaté (-1 392€ + 885€ + 1 988€ ) 

Il faut noter que la subvention est moins importante cette saison suite à la subvention municipale qui stagne (80 000€)  et 
le département qui ne verse plus les 7 € par licencié (ce qui représentait pour le LPOL 14 000 € environ). 
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